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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 

des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 

pour la protection de l'environnement 

Réf : DCPI-BICPE/VD 

Arrêté préfectoral imposant à la société LIDL des prescriptions 
complémentaires pour la poursuite d'exploitation de son 

établissement situé à SAILLY-LEZ-CAMBRAI 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

Vu le code de l'environnement, et notamment.les articles L. 513-1, L. 181-14 et R. 181-485; 

Vu les évolutions de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, et notamment son article L.411-2 ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région des 
Hauts-de-France ; 

. Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination du préfet de la région Nord - Pas-de-Calais — Picardie, préfet 
de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord, M. Michel LALANDE ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 mars 2020 portant délégation de signature à M. Nicolas VENTRE, en qualité de 

secrétaire général adjoint de la préfecture du Nord ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mars 2010 autorisant la société LIDL à exploiter un entrepôt logistique d'un 

volume disponible maximal de 410 000 m° pour un stockage d'une quantité maximale de 22 000 tonnes de 
produits combustibles situé sur la commune de SAILELY-LEZ-CAMBRAI ; 

Vu le courrier de la société LIDL du 13 avril 2011 sollicitant le bénéfice des droits acquis pour les rubriques : 
1136.B / 1185.2 / 1412 / 1432.2 / 1434 7 1435 / 1510 / 1511 / 1530 / 1532 / 2255 / 2663.2 / 2714 / 2716 / 

2910-1 / 2920.2 / 2921.2 / 2925, suite aux modifications de la nomenclature des installations classées par 

décrets n° 2010-367 du 13 avril 2010 et n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 ; 

Vu le courrier de la société LIDL du 27 février 2014 de demande de bénéfice des droits acquis pour la 
rubrique 2921, suite à la parution du décret n° 2013-1205 du 14 décembre 2013 ; 

Vu le courrier de la société LIDL du 27 mai 2016 demandant le bénéfice des droits acquis suite à la parution 
du décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

Vu la réponse du 5 mai 2017 de la société LIDL à l'inspection des installations classées sur le tableau de 
reclassement des activités du site mis à jour ainsi que le caicul du statut SEVESO par règle de cumul faisant 
suite à une visite de contrôle ; 

Vu les compléments demandés par l'inspection à l'exploitant par courriel du 10 décembre 2019 ;  



Vu les réponses apportées par courriels des 16 décembre 2019 et 18 février 2020 ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 27 mars 2020 ; 

Vu le courriel du 11 avril 2020 de l'exploitant faisant part de son absence d'observation sur ce projet ; 

Considérant que les modifications des rubriques de la nomenclature peuvent être autorisées par voie d’arrêté 

préfectoral complémentaire ; 

Considérant que l'arrêté préfectoral d'autorisation du 23 mars 2010 susvisé mérite d’être modifié dans les formes 
prévues au code de l'environnement, notamment les articles en lien-‘avec la nomenclature des: installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord, 

ARRÊTE 

Atticle 1% - La société LIDL, dont le siège social est situé au 35 rue Charles Péguy — 67200 STRASBOURG 
HAUTEPIERRE, est tenue, pour le site qu'elle exploite à SAILEY-LEZ-CAMBRAI (59554), Parc Actipôle de l'A2, de 
respecter les dispositions complémentaires suivantes du présent arrêté. 

Article 2 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

L'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 23 mars 2010 est supprimé et remplacé comme suit : 

     
DE L'INSTALLATION 

  

Entrepôts couverts (stockage de matières ou 
produits combustibles en quantité supérieure à 

500 tonnes dans des) à l'exception des dépôts 

utilisés au stockage de catégories de matières, 

produits ou substances relevant, par ailleurs, de la 

présente nomenciature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage des véhicules à moteur 
et de leur remorque, des établissements recevant 

du public et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 
1. Supérieur ou égal à 300 000 m° ; 

Situation actuelle : 
Entrepôt couvert de volume utile 410 000 m“ pour le 

stockage de 22 000 tonnes de marchandises diverses 

combustibles. 

1510 

  

  
Stations-service : installations, ouvertes ou non au 

public, où les carburants sont transférés de réser- 

voirs de stockage fixes dans les réservoirs à carbu- 
rant de véhicules. Le volume annuel de carburant 

liquide distribué étant : 

2. Supérieur à 100 m3 d'essence ou 500 m3 au 
total, mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

Essence: tout dérivé du pétrole, avec où sans 

additif d'une pression de vapeur saturante à 20 °C 
de 13 kPa ou plus, destiné à être utilisé comme 
carburant pour les véhicules à moteur, excepté le 
gaz de pétrole liquéfié (GPL) et les carburants pour 
l'aviation. 

Situation actuelle : 

Distribution de carburant : 200 m‘/an 

    
1435-2 

     



  
    

  

  

  

  

  

  

      

Bois ou matériaux combustibles analogues y 
compris les produits finis conditionnés et les 
produits ou déchets répondant à la définition de la 
biomasse et visés par la rubrique 2910-A, ne 
relevant pas de la rubrique 1531 (stockage de), à [Situation actuelle : 15323 D 
l'exception des établissements recevant du public. |Volume de palettes bois: 2 000 m° 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 
20 000 m3 

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts 

utilisés au stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, par ailleurs, de la 
présente nomenclature. Situation actuelle : 1511-3 DC 
Le volume susceptible d'être stocké étant : Entrepôt frigorifique de volume 30 000 m° 

3. Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 
50 000 m3. 

Installation de transit, regroupement, tri ou 

préparation en vue de la réutilisation de déchets 
non dangereux de papiers, cartons, plastiques, 

caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711 et Situation actuelle : 

2719. Volume présent : 400 m° 2714-2 D Le volume susceptible d'être présent dans p ‘ 
l'installation étant : 

2. Supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à 
4 000 m3. 

Combustion à l'exclusion des activités visées par 

les rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des ins- 

tallations classées au titre de la rubrique 3110 ou au 
titre d'autres rubriques de la nomenclature pour les- 
quelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes. Situation actuelle : 

Les installations de combustion sont : 
À. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls 1 chaudière alimentée au gaz naturel et de puissance 
où en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole lunitaire 1,6 MW pour la production d'eau chaude et le 
liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du lchauffage 
charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que |1 groupe électrogène de secours (alimenté en fioul 2940-A-2 pc 
définie au a) où au b) i) ou au b) iv) de la définition domestique) de puissance 800 KVA soit 720 KW 
de la biomasse, des produits connexes de scierie et|1 motopompe diesel du système de sprinklage de 180 
des chutes du travail mécanique de bois brut rele- kW 
vant du b} v) de la définition de la biomasse, de la |foutes ces installations sont indépendantes. 
biomasse issue de déchets au sens de l'article 
L. 541-4-3 du code de l’environnement, ou du [La puissance thermique totale est de 2,5 MW. 
biogaz provenant d'installations classées sous la ru- 
brique 2781-1, si la puissance thermique nominale 
est: 

2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 

MW 

Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau 

nique nature rat de 19" Situation acuele 
° 2 tours aéro réfrigérantes à circuit primaire fermé : 2 2921-b DC 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant * 630 KW= 1 260 KW 
inférieure à 3 000 KW 

Accumulateurs (ateliers de charge d' nu . 
La puissance maximale de courant continu Situation actuelle : . . : 
utilisable pour cette opération étant supérieure à Local de charge batteries de puissance maximale de 2925 D 50 KW courant continu utilisable : 200 KW     
   



     
Ammoniac. 

La quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

4. Pour les récipients de capacité unitaire 
supérieure à 50 kg : 
b) Supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 
1,5t 

Situation actuelle : 
Quantité présente dans l'installation : 1 250 kg dans 
le" système froid" dont les récipients communiquent 
tous entre eux. Tous les récipients sont supérieurs à 
5OKg. 

4735-b DC 

  

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs 
constituants (distilläts, infusions, alcool éthylique 
d'origine agricole, extraits et arômes) présentant 

des propriétés équivalentes aux substances 
classées dans les catégories 2 où 3 des liquides 
inflammables. 

2. Dans les autres cas et lorsque le titre 
alcoométrique volumique est supérieur 40 % : la 

quantité susceptible d'être présente étant : 

b) Supérieure ou égale à 50 m° 

Situation actuelle : 

Stockage de 160 m° d'alcool de bouche 
4755-2-b DC 

  

Papiers, cartons ou matériaux combustibles 

analogues, y compris les produits finis 
conditionnés (dépôt de), à l'exception des 
établissements recevant du public. 
Le volume susceptible d'être stocké étant : 

3. Supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égal à 20 
000 m°. 

Situation actuelle : 

Volume : 250 m° 
1530 NC 

  

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe |! du 
règlement (UE) n°517/2014 relatif aux gaz à effet de 
serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) 
n°842/2006 ou substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone visées par le règlement (CE) 
n°1005/2009 (fabrication, emploi, stockage). 
2. Emploi dans des équipements clos en 
exploitation. 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y 
compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 

supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg 

Situation actuelle : 

Quantité présente : 150 kg de R410A 
1185-2-a NC 

  

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins 
de la masse totale unitaire est composée de 
polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de) : 
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le 
volume susceptible d'être stocké étant : 

c) Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 
10 000 m3. 

Situation actuelle : 
Stockage de plastique, volume de 20 m° 

2663-2 NC 

  

Installation de transit, regroupement, tri ou 

préparation en vue de la réutilisation de déchets 
non dangereux non inertes à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 

2713,2714,2715 et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent 
l'installation étant : 

dans 

2. Supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à 

4 000 m3.   Situation actuelle : 
Recyclage de DIB directement stockés dans un 
compacteur à raison de 50 m°/jour     2716   NC 

  
 



   

  

    

    
   

  

  

Aérosols extrêmement inflammables ou 

inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant des 

gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des 

liquides inflammables de catégorie 1. Situation actuelle : 

La quantité totale susceptible d'être présente dans Quantité stockée : 4,66 tonnes 
l'installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t 

4320 NC 

  

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3 à l'exclusion de la rubrique 4330. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 

3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t 

Situation actuelle : 
Stockage de marchandises sous forme d'aérosols, 
part alcoolique 
Quantité stockée : 6 tonnes 

4331 NC 

  

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole 
de chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution 

pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 

mêmes usages et présentant des propriétés 
similaires en matière d'inflammabilité et de danger 
pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
les installations y compris dans 
souterraines étant : 

Situation actuelle : 

les cavités Stockage de carburant en cuve enterrée : 50 m3 de 

gasoil 

Stockage de fioul en cuve enterrée pour le groupe 
4. Pour les cavités souterraines et les stockages électrogène : 20 m3 
enterrés : 

a) Supérieure ou égale à 2 500 t Stockage de diesel pour le groupe sprinkleur : 
b) Supérieure ou égale à 1 000 t mais inférieure à 1,25 m3 

2 500 t 
c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence ou 250 t au Quantité stockée : 57 tonnes de fioul et de gasoil 
total, mais inférieure à 1 000 t au total 

2. Pour les autres stockages: 
a) Supérieure ou égale à 1 000 t 

b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou 500 t 
au total, mais inférieure à 1 000 t au total 

c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais 

inférieure à 100 t d'essence et inférieure à 500 t au 

total     
4734 

  
NC 

  
  

À (Autorisation) où E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (déclaration avec contrôle périodique) ou 
NC (Non Classé). 

Il est notamment interdit de stocker, dehors des volumes mentionnés ci-dessus dans les différentes rubriques : 

- des produits dangereux nécessitant 
- des liquides inflammables et boissons alcoolisées de titre supérieur à 40% en volume, 
- des bouteilles de gaz, des aérosols, 

un stockage en local coupe-feu 2 heures, 

- des produits pouvant représenter un danger pour l'environnement (engrais, produits phytosanitaires) ». 

Article 3 : Sanctions 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, indépendamment des sanctions 

pénales encourues, il sera fait application des sanctions administratives prévues par le code de l'environnement.  



Article 4 : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification : 

- Recours gracieux, adressé à M. le préfet du Nord, préfet de la région des Hauts-de-France — 12, rue Jean 
sans Peur — 59039 LILLE CEDEX. 
- Etou recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de la transition écologique et solidaire — Grande 

Arche de la Défense - 92055 LA DEFENSE CEDEX. 

Ce recours administratif prolonge de deux mois le recours contentieux. 

En outre, cette décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Lille conformément aux dispositions 

de l'article R181-50 du code de l'environnement : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 
notifiée ; 
2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) L'affichage en mairie ; ù 
b) La publication de la décision sur le site internet des services de l'Etat dans le Nord. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Article 6 : Décision et notification 

La secrétaire générale de la préfecture du Nord et le sous-préfet de CAMBRAI sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée : 

- au maire de SAILLY-LEZ-CAMBRAI, 
- au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

En vue de l'information des tiers : 
- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de SAILLY-LEZ-CAMBRAI et pourra y être consulté ; un 

extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à 
la mairie de SAILLY-LEZ-CAMBRAI pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l’accomplissement 

de ces formalités sera dressé par les soins du maire, 
- l'arrêté sera publié sur le site internet des services de l'État dans le Nord (http://nord.gouv.fr'icpe - rubrique 
installations industrielles — prescriptions complémentaires 2020) pendant une durée minimale de quatre mois. 

Fait à Lille, le 7 AV, 2020 

SR 

 


